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Au nom de dieu soit scaichent to(us) p(rese)ns et advenir
que l( )an mil six cens cinquante huit et le vingt quatrie(me)
jour du mois de septembre avant midy au lieu
du born et dans la ma(is)on du testateur en la juridi(cti)on
de villemur diocese bas montauban e(t )sen(echau)cee de
th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re tres chretien prince louis
quatorsie(me) par la grace de dieu roy de france
et de navarre devant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne
p(rese)ns les tesmoins bas nommes a este en personne
jean caillassou lequel se trouvant indispose
de son corps detenu de maladie couche dans
un lict a la sal(l)e basse de lad(ite) ma(is)on mais
par la grace de dieu en son bon sans jugemant
memoire et cog(noissan)ce bien voiant oiant e(t )parlant
com(m)e a appareu a moy d(it) no(tai)re et tesmoins
a de son bon gre pure e(t )franche volonte
non seduit induit ny suborné de personne
comme a dit dispose de ses biens par
son p(rese)nt testament qu il a fait et reg(ist)re e la
forme suivante premierement c( )est humblem(en)t
recom(m)ande a la bonte divine le suppliant
luy vouloir octroier la remission de ses
peches par le merite de la mort e(t )passion
de jesus christ e(t )par l intercession de( )la
bien heureuse vierge marie e(t )to(u)ts les
s(ain)ts et saintes de paradis et a( )declaire sa
volonte estre qu( )apres son deces son corps
soit ensevely au cimetiere de la paroisse
du born en la forme de la religion
catholique apostolique et romaine et
que ses honneurs funebre soint faites
a la volonte de son heritier bas nomme
a declaire led(it) testateur que par les
contratz de mariage de m(aîtr)e ambroise
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caillassou not(air)e pierre caillassou et au(tr)e
ambroise caillassou praticien ses enfans il
auroit faites donna(ti)ons dont avoit este



despuis passe contrat d accord avec led(it) m(aîtr)e
ambroise caillassou not(air)e son filz ayne par
lequel avoit este convenu que po(ur) toutes
prethentions qu( )il pouroit avoir sur les biens
du testateur et de feue anthoinette malberte
sa mere il luy seroit paie la somme de six
cens cinquante livres que luy doibt estre
paiee ensemble ce que luy reste deub des
interetz et ausd(its) pierre et m(aîtr)e ambroise
caillassou jeune ses au(tr)es enfans il leur
auroit donne ses biens a la reserve de
l usufruit pendant sa vie d]es[uquel]s[ usufruit
led(it) testateur pouroit f(air)e son profit par(ticuli)er et
en disposer au moien desquelles donna(ti)ons
il veut que sesd(its) trois enfens ne puissent 
rien / plus / demander sur ses biens comme aussi
a declaire led(it) testateur qu( )il auroit constitue
dotz a marie e(t )jeanne caillassou ses
filles et de lad(ite) feue malberte d ou le pai[ement]
de la dot de lad(ite) marie a este fait e(t )p(our) l[a(dite)]
]anthoinette[ jeanne luy est deub / deus / cens livres que le[dit]
testateur veult luy estre paiee par lesd(its)
pierre et ambroise caillassou jeue ses
enfans com(m)e ilz sont obliges par leurs[d(its)]
contratz de mariage moiennant quoy le[dit]
testateur veut q(ue) sesd(ites) filles ne puissent
au(tr)e chose demander sur ses biens et en to(ut) et
ch(ac)uns ses ]au(tr)es[ biens dont led(it) testateur peul[t]

..............................................................................................

229

disposer noms droitz vois et actions il a institue
et nommee po(ur) son heritiere universselle et
generalle anne mariette sa belle fille fem(me)
dud(it) pierre caillassou son fils po(ur) de ce que
led(it) testateur peut disposer en estre jouy
apres son deces et en pouvoir estre dispose
par lad(ite) mariette a ses volontes a la
vie et a la mort et ce po(ur) la bonne affection
e(t )service qu( )elle luy a rendus et continue
de luy rendre et ainsi led(it) caillassou
a dispose de ses biens par son p(rese)nt testament
qu( )il veut estre valab(le) par la meilleure
forme de droit et a ces( )fins a casses et
an(n)ulles to(us) testamens cy devant faitz
sy a( )pries les tesmoins d( )atester son p(rese)nt
testament et a moy d(it) no(tai)re de luy en retenir
acte concede ez p(rese)nces de gedeon cavalie
agrimensseur de verlhac pierre lacroix
et guill(aum)e lacroix pere e(t )filz peigneurs de



laine de villemur barthelemy barrie
charron e(t )francois verlhac de villemur
bertrand ... fils de feu guill(aum)e
laboureur du born dont lesd(its) cavalie e(t )barrie
se sont signes avec le testateur les au(tr)es
ont dit ne scavoir et moy i° item a donne
et legue a jeanne latrille fille ainee de
feu jean et de lad(ite) jeanne caillassou filleule
du testate(ur) la som(m)e de dix livres paiable
par l( )heritiere incontinant apres le deces
du testate(ur)

                   J. Cailhassou                    Barrie

]calhas[          Cavalier

                             Esteverin 
                                     not(aire)
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